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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE HENRYVILLE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Henryville du 
lundi 1e décembre 2025, tenue au 110, rue Grégoire, à Henryville, à compter 
de 20 h 00 
 

  M le maire, Serges Lafrance, préside la séance 
 
Sont présents :  

Monsieur Maxime Roussel, conseiller # 1 
Monsieur Jonathan Brabants conseillère # 2 
Madame Annie Gagnon, conseiller # 3 
Monsieur André Raymond, conseiller # 4 
Monsieur Alexandre Rivard, conseiller # 5 

   
  Est également présente : 

Mme Lucie Roger, directrice générale, greffière & trésorière par intérim 
 
Est absent : 
Monsieur Michel Lord, conseiller # 6 

   
  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
   
  M. le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, constate le quorum 

et déclare la séance ouverte 
   
 1.0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
   
 1.1 Adoption de l’ordre du jour; 
   

Résolution 
9297-12-2025 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Maxime Roussel 
ET APPUYÉ par madame Annie Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour en ajoutant le point  
1.14 : Signature des effets bancaires, et en retirant le point 4.2 : Nomination au 
comité des digues et station de pompage : Digue Melaven/Faddentown 

   
 1.0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
   
 1.1 Adoption de l’ordre du jour;  
   
 1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 novembre 2025; 
   
  1ère PÉRIODE DE QUESTION 
   
 1.3 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du conseil 
   
 1.4 Embauche d’une secrétaire 
   
 1.5 Approbation des comptes des mois de novembre 2025 
   
 1.6 Poursuite concernant le lot 4 777 113 
   
 1.7 Adhésion FQM 2026 
   



 2

 1.8 Formation obligatoire élus 
   
 1.9 Adoption du calendrier des séances du conseil 2026 
   
 1.10 Prolongation du contrat de la directrice générale, greffière & trésorière par 

intérim 
   
 1.11 Mise à jour de l’USEP 
   
 1.12 Médaille de la Lieutenante-gouverneure pour les personnes aînées 
   
 1.13 Maire suppléant  
   
 1.14 Signature des effets bancaires 
   
 2.0 PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 
   
 2.1 Achat laveuse à bunker 
   
 3.0 TRAVAUX PUBLICS 
   
 4.0 HIGIÈNE DU MILIEU 
   
 4.1 Réparation urgente réseau d’égout et réparation de la route 133 : Droit de veto 

du maire 
   
 4.2 Nomination au comité des digues et station de pompage : Digue 

Melaven/Faddentown 
   
 5.0 SANTE ET BIEN ETRE 
   
 6.0 AMENAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
   
 6.1 Nomination au CCU 
   
 7.0 LOISIRS ET CULTURE 
   
 7.1 Renouvellement plan d’entretien préventif du centre récréatif 
   
 7.2 Vente de livres à la bibliothèque 

   
 7.3 Contribution politique familiale mois de novembre 2025 
   
 7.4 Projet CRSQV – Ensemble on grandit 2025-2026 
   
 8.0 DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 
   
 8.1 Demande d’aide financière Maison HINA 
   
 8.2 Contribution financière à la Fabrique de la paroisse St-Georges d’Henryville 
   
 9.0 AFFAIRES NOUVELLES 
   
 9.1 Nomination de conseillers aux différents comités 

 
Voirie 
Eaux usées 
Incendie 
Loisirs 
École 
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  2e PÉRIODE DE QUESTIONS 
   
 10.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Adopté 

   
 1.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 novembre 2025; 
   

Résolution 
9298-12-2025 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jonathan Brabants 
ET APPUYÉ par monsieur André Raymond 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 novembre 2025 tel 
que rédigé 
 
Adopté 

   
  1ère PÉRIODE DE QUESTION 
   
 1.3 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du conseil 
   
 1.4 Embauche d’une secrétaire 
   

Résolution 
9299-12-2025 

 CONSIDÉRANT la démission de la directrice générale adjointe en octobre 
2025 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice générale d’embaucher 
simplement une secrétaire à l’administration, puisque le poste de greffière et 
trésorière adjointe est déjà occupé par Madame Jessica Snow Leblanc 
 
CONSIDÉRANT l'appel de candidatures fait sur les réseaux sociaux 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice générale d'embaucher 
madame Janie Desjarlais au poste de secrétaire à l’administration 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Alexandre Rivard 
ET APPUYÉ par monsieur Maxime Roussel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’EMBAUCHER madame Janie Desjarlais au poste de secrétaire à 
l’administration (poste syndiqué) à compter du 15 décembre 2025, avec une 
période de probation de 3 mois selon les conditions convenues avec la directrice 
générale 
 
Adopté 

   
 1.5 Approbation des comptes des mois de novembre 2025 
   

Résolution 
9300-12-2025 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Jonathan Brabants 
ET APPUYÉ par monsieur André Raymond 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’APPROUVER la liste des comptes à payer pour le mois de novembre 2025, 
tel que présenté  
 
Adopté 

   
 1.6 Poursuite concernant le lot 4 777 113 
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Résolution 

9301-12-2025 
 CONSIDÉRANT le dossier de la digue sise sur le lot 4 777 113 

 
CONSIDÉRANT que le propriétaire du lot a déposé une demande en 
déclaration judiciaire de propriété demandant qu'un titre leur soit reconnu sur 
cette parcelle 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a choisi de contester cette demande car il 
s'agissait, selon elle d'un bien à l'usage du public. 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité ne s'est pas présentée au tribunal à la date 
prévue, un jugement en faveur du propriétaire du lot a été rendu le 12 février 
2005 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a déposé une demande en rétractation de 
jugement rendu en faveur du propriétaire, mentionnant que la directrice générale 
de l'époque avait négligé de mandater un nouveau procureur 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a finalement produit un désistement de 
ses moyens de défense ainsi qu'un désistement de sa demande en rétractation de 
jugement 
 
CONSIDÉRANT les couts importants dans ce dossier, le propriétaire du lot 
4 777 113 réclame à la municipalité des frais de procureurs inutilement engagés 
de 18 732,61 $ et des dommages pour troubles et inconvénients de 20 000 $ 
qu'ils ont subis en raison des fautes de celles-ci, un montant total de 38 732,61$  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 
ET APPUYÉ par monsieur Alexandre Rivard 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE TRANSMETTRE à nos assureurs le dossier puisque le réclamant prétend 
une faute de la municipalité 
 
Adopté 

   
 1.7 Adhésion FQM 2026 
   

Résolution 
9302-12-2025 

 CONSIDÉRANT la demande de renouvellement de l'adhésion 2026 de la 
municipalité de Henryville à la Fédération québécoise des municipalités 
 
CONSIDÉRANT qu'il est opportun de faire partie de la Fédération québécoise 
des municipalités afin de se prévaloir de leurs services 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Maxime Roussel 
ET APPUYÉ par monsieur Jonathan Brabants 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE RENOUVELER l'adhésion de la municipalité de Henryville à la Fédération 
québécoise des municipalités pour l'année 2026  
 
Adopté 

   
 1.8 Formation obligatoire élus 
   

Résolution 
9303-12-2025 

 CONSIDÉRANT les élections générales du 2 novembre 2025 
 
CONSIDÉRANT l'arrivée de 5 nouveaux élus au Conseil 
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CONSIDÉRANT qu'il est obligatoire, autant pour les nouveaux élus que ceux 
déjà au Conseil municipal, de suivre une formation reconnue par la Commission 
municipale du Québec et le Ministère des Affaires municipales 
 
CONSIDÉRANT que cette formation vise à comprendre le fonctionnement 
municipal et le rôle d'élu ainsi que le code d’éthique et de déontologie en matière 
municipale    
 
CONSIDÉRANT que notre procureur nous offre cette formation via la FQM et 
qu'elle nous suggère plusieurs dates en janvier 2026 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 
ET APPUYÉ par madame Annie Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE CONFIRMER les dates choisies par les élus afin de tenir cette formation, 
à notre procureur le plus rapidement possible  
 
Adopté 

   
 1.9 Adoption du calendrier des séances du conseil 2026 
   

Résolution 
9304-12-2025 

 CONSIDÉRANT qu'il est de mise d'adopter le calendrier des séances du conseil 
de l'année 2026 en décembre 2025 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 
ET APPUYÉ par madame Annie Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’ADOPTER le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 
l'année 2026, tel que proposé 
 

12-01-2026 06-07-2026 

02-02-2026 03-08-2026 

02-03-2026 14-09-2026 

13-04-2026 05-10-2026 

04-05-2026 02-11-2026 

01-06-2026 07-12-2026 

Adopté 
   
 1.10 Prolongation du contrat de la directrice générale, greffière & trésorière par 

intérim 
   

Résolution 
9305-12-2025 

 CONSIDÉRANT la résolution d'embauche de la directrice générale greffière et 
trésorière par intérim numéro 9194-06-2025 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de travail de la directrice générale greffière et 
trésorière par intérim est à durée déterminée et a pris fin le 14 novembre 2025 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal désire prolonger le contrat de travail 
de la directrice générale greffière et trésorière par intérim, afin de se donner le 
temps de trouver un directeur général greffier et trésorier permanent 
 
CONSIDÉRANT qu’il a été convenu avec la directrice générale greffière et 
trésorière par intérim qu’elle travaillera principalement à distance et qu’elle sera 
présente au bureau à raison de 2 jours par semaine pour éviter les frais de 
résidence temporaire prévu au contrat  
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IL EST PROPOSÉ par monsieur Alexandre Rivard 
ET APPUYÉ par monsieur Maxime Roussel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE PROLONGER le contrat de travail de la directrice générale greffière et 
trésorière par intérim comme convenu, jusqu'à l'embauche d'un directeur général 
greffier et trésorier permanent 
 
Adopté 

   
 1.11 Mise à jour de l’USEP 
   

Résolution 
9306-12-2025 

 CONSIDÉRANT le projet de mise à jour de l'usine d'épuration des eaux de la 
municipalité de Henryville 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité est en attente de son certificat 
d'autorisation du ministère de l'Environnement 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a fait une demande de subvention dans le 
cadre du programme PRIMEAU pour la mise à jour de son usine d'épuration des 
eaux 
 
CONSIDÉRANT une récente rencontre avec l'ingénieur mandaté au dossier 
ainsi que des représentants de la municipalité de Henryville et de Saint-
Sébastien, afin de trouver une solution moins couteuse à la construction, mais 
également au niveau des couts d'opération 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l'article 198 du Guide de référence REAFIE, 
sont exemptés d'une autorisation en vertu de la présente sous-section, 
l'établissement et la modification d’un équipement de déshydratation des boues 
d'une station d'épuration, aux conditions suivantes : 
 

1. Les travaux sont réalisés à l'intérieur de la limite de la propriété où se 
situe la station et ne sont pas susceptibles de causer un déversement 
d'eaux usées dans l'environnement 
 

2. L’équipement ou sa modification ne sont pas susceptibles de modifier la 
capacité de traitement de la station 
 

3. Les bouts proviennent exclusivement de la station et les eaux résiduaires 
issues de la déshydratation de ces boues seront traitées par la station 

 
CONSIDÉRANT la proposition de modifier le projet de mise à jour de l'usine 
par le retrait du biodisque, l'ajout d'alvéoles, l'installation de lampe UV et 
l'aménagement de 2 lits de séchage de 20 mètres X 10 mètres chacun 
 
CONSIDÉRANT que ce choix nous permettrait de réduire considérablement 
les couts d'immobilisation ainsi que les couts d'opération comparativement un 
déshydrateur mécanique  
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 
ET APPUYÉ par monsieur Maxime Roussel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’APPROUVER les modifications au projet de mise à jour de l'usine 
d'épuration des eaux de la municipalité de Henryville tel que proposé 
 
Adopté 



 7

   
 1.12 Médaille de la Lieutenante-gouverneure pour les personnes aînées 
   

Résolution 
9307-12-2025 

 CONSIDÉRANT l'invitation de l'honorable Manon Jeannotte, Lieutenante- 
Gouverneure du Québec à soumettre une candidature pour la médaille de la 
Lieutenante-Gouverneure du Québec pour les personnes ainées 
 
CONSIDÉRANT que cette distinction honorifique est destinée à des citoyennes 
et citoyens remarquables dont l'engagement et la bienveillance enrichissent la 
vie de leur communauté 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Henryville désire soumettre la 
candidature de monsieur Léo Choquette qui a été échevin pendant plus de 33 ans 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jonathan Brabants 
ET APPUYÉ par madame Annie Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE SOUMETTRE la candidature de monsieur Léo Choquette pour la médaille 
de la Lieutenante-Gouverneure pour les personnes ainées 
 
Adopté 

   
 1.13 Maire suppléant  
   

Résolution 
9308-12-2025 

 CONSIDÉRANT les élections générales du 2 novembre 2025 
 
CONSIDÉRANT qu'il est obligatoire de prévoir un maire suppléant en cas 
d'absence du maire 
 
CONSIDÉRANT qu'il est de coutume dans la municipalité de Henryville de 
nommer les maires suppléants à tour de rôle pour une période de 8 mois chacun, 
ce qui a pour effet de couvrir le mandat de 4 ans en entier 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Annie Gagnon 
ET APPUYÉ par monsieur Alexandre Rivard 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE NOMMER les maires suppléants  
 

Monsieur Maxime Roussel, conseiller au siège #1 
Du 2 novembre 2025 au 30 juin 2026 

 
Monsieur Jonathan Brabants, conseiller au siège # 2 

Du 1e juillet 2026 au 28 février 2027 
Madame Annie Gagnon, conseillère au siège # 3 

Du 1e mars 2027 au 31 octobre 2027 
 

Monsieur André Raymond, conseiller au siège # 4 
Du 1e novembre 2027 au 30 juin 2028 

 
Monsieur Alexandre Rivard, conseiller au siège # 5 

Du 1e juillet 2028 au 28 février 2029 
 

Monsieur Michel Lord, conseiller au siège # 6 
Du 1e mars 2029 au 4 novembre 2029 

 
Adopté 
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 1.14 Signature des effets bancaires 
   

Résolution 
9309-12-2025 

 CONSIDÉRANT les élections générales du 2 novembre 2025 
 
CONSIDÉRANT que le code municipal prévoit que les effets bancaires sont 
signés par le maire ainsi que le trésorier 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Maxime Roussel 
ET APPUYÉ par monsieur Jonathan Brabants 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE DÉLÉGUER Monsieur Serge Lafrance, maire ainsi que Madame Lucie 
Roger, directrice générale greffière et trésorière par intérim pour la signature des 
effets bancaires 
 
Adopté 

   
 2.0 PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 
   
 2.1 Achat laveuse à bunker 
   

Résolution 
9310-12-2025 

 CONSIDÉRANT les soumissions reçues pour l'achat d'une laveuse à bunker 
permettant d’en laver plusieurs à la fois 
 
CONSIDÉRANT que la soumission de la compagnie DALEX JACAR de 
Boisbriand au montant de 15 985 $ plus taxes, est la plus avantageuse 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 
ET APPUYÉ par monsieur Jonathan Brabants 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE PROCÉDER à l'achat de la laveuse à bunker conformément à la soumission 
de la compagnie DALEX JACAR de Boisbriand, au montant de 15 985 $ plus 
taxes   
 
Adopté 

   
 3.0 TRAVAUX PUBLICS 
   
 4.0 HIGIÈNE DU MILIEU 
   
 4.1 Réparation urgente réseau d’égout et réparation de la route 133 : Droit de 

veto du maire 
   

Résolution 
9311-12-2025 

 CONSIDÉRANT la résolution 9290-11-2025 octroyant le contrat de réfection 
de l’égout sur la route 133 à M. Potvin 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 142.3 du Code municipal, le maire a 
exercé son droit de véto, ayant eu des informations supplémentaires dans le 
présent dossier 
 
CONSIDÉRANT la soumission au montant de 90 180 $ + tx reçue de Forino 
Excavation, est de beaucoup inférieur à celle de M. Potvin 
 
CONSIDÉRANT que le maire a octroyé le contrat à Forino excavation en vertu 
de l’article 937 du code municipal qui stipule :  
 
Dans un cas de force majeure de nature à mettre en danger la vie ou la santé de 
la population ou à détériorer sérieusement les équipements municipaux, le chef 
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du conseil peut décréter toute dépense qu’il juge nécessaire et octroyer tout 
contrat nécessaire pour remédier à la situation. Dans ce cas, le chef du conseil 
doit faire un rapport motivé au conseil dès la première séance qui suit 
 
M. le maire fait donc rapport au conseil des travaux effectués dans le présent 
dossier 
 
CONSIDÉRANT que lors des travaux effectués par Forino excavation il a été 
constaté un effondrement sous la route 133 
 
CONSIDÉRANT la soumission de Forino excavation au montant de 22 190 $ 
+ tx 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jonathan Brabants 
ET APPUYÉ par madame Annie Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’APPROUVER l’octroi du contrat de réfection de l’égout de la route 133 à 
Forino excavation au montant de 90 180 $ + tx fait par le maire en vertu de 
l’article 937 du code municipal 
 
D’OCTROYER le contrat pour la réfection de l’effondrement sous la route 133 
à Forino excavation au montant de 22 190 $ + tx 
 
Adopté 

   
 5.0 SANTE ET BIEN ETRE 
   
 6.0 AMENAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
   
 6.1 Nomination au CCU 
   

Résolution 
9312-12-2025 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 
ET APPUYÉ par monsieur Alexandre Rivard 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE NOMMER monsieur Maxime Roussel et madame Annie Gagnon au Comité 
consultatif d’urbanisme 
 
Adopté 

   
 7.0 LOISIRS ET CULTURE 
   
 7.1 Renouvellement plan d’entretien préventif du centre récréatif 
   

Résolution 
9313-12-2025 

 CONSIDÉRANT que le contrat d’entretien préventif annuel du centre récréatif 
vient à échéance le 31 mars 2026 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Maxime Roussel 
ET APPUYÉ par madame Annie Gagnon 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE RENOUVELLER le contrat d’entretien préventif du centre récréatif pour 
la période du 1e avril 2026 au 31 mars 2027 
 
Adopté 
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 7.2 Vente de livres à la bibliothèque 
   

Résolution 
9314-12-2025 

 COSIDÉRANT la recommandation du personnel de la bibliothèque de vendre 
les livres qui ne sont plus d’actualité 
 
CONSIDÉRANT la liste soumise par l’équipe de la bibliothèque 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 
ET APPUYÉ par monsieur Alexandre Rivard 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE VENDRE pour une valeur nominative les livres de la liste soumise par le 
personnel de la bibliothèque 
 
Adopté 

   
 7.3 Contribution politique familiale mois de novembre 2025 
   

Résolution 
9315-12-2025 

 CONSIDÉRANT la politique familiale de la municipalité amie des ainés 
 
CONSIDÉRANT que rien dans la politique ne parle de remboursement aux 
citoyens 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a une publication sur le site internet à l’effet que la 
municipalité rembourse les frais d’activités sportives et de cotisation à la 
FADOQ 
 
CONSIDÉRANT que la direction générale précédente autorisait les demandes 
de remboursements des citoyens systématiquement et sans résolution  
 
CONSIDÉRANT qu’il est important que le conseil statue sur les demandes de 
remboursement avant que l’administration effectue les versements 
 
CONSIDÉRANT la liste de demandes de remboursement déposée par la 
directrice générale au montant total de 3 197,75 $ 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Annie Gagnon 
ET APPUYÉ par monsieur Alexandre Rivard 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE REMBOURSER les montants réclamés par les citoyens de Henryville, tels 
que présentés par la directrice générale 
 
DE REVOIR ce programme au budget 2026 
 
Adopté 

   
 7.4 Projet CRSQV – Ensemble on grandit 2025-2026 
   

Résolution 
9316-12-2025 

 CONSIDÉRANT que, pour plusieurs jeunes, le passage du primaire au 
secondaire est une période génératrice de stress, d’inquiétudes et d'anxiété 

 
CONSIDÉRANT que le sous-comité loisir du Comité Rural en Santé et 
Qualité de Vie (CRSQV) reprend son projet de camp préparatoire afin de 
faciliter cette transition en créant des liens entre les jeunes; 

 
CONSIDÉRANT que le projet s’adresse à tous les élèves de 6ième année des 
écoles primaires pour les 11 municipalités rurales participantes de la MRC du 
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Haut Richelieu, soient Clarenceville, Henryville, Lacolle, Noyan, Saint-
Alexandre, Saint-Blaise-sur-Richelieu, Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, Saint-
Sébastien, Saint-Valentin, Sainte-Anne-de-Sabrevois et Venise-en-Québec; 

 
CONSIDÉRANT que le Comité Rural en Santé et Qualité de Vie n’est pas 
constitué comme une entité juridique lui permettant de faire le dépôt de 
demandes de financement;  
 
CONSIDÉRANT que NexDev est un OSBL apte à faire les demandes de 
financement qui accompagne le Comité Rural en Santé et Qualité de Vie dans 
ses démarches depuis sa création; 

 
CONSIDÉRANT que NexDev se propose comme porteur des demandes de 
financement, des paiements et de la gestion comptable pour le présent projet 
2025-2026; 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur André Raymond 
ET APPUYÉ par monsieur Maxime Rivard 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
D’AUTORISER NexDev à être porteur des demandes de financement ainsi 
que des paiements et de la gestion comptable pour le projet Ensemble on 
grandit 2025-2026, au nom des municipalités citées plus haut.  
 
Adopté 

   
 8.0 DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 
   
 8.1 Demande d’aide financière Maison HINA 
   

Résolution 
9317-12-2025 

 CONSIDÉRANT la demande de soutien financier de la Maison Hina pour leur 
projet éducatif destiné aux écoles primaires, secondaires et CÉGEP de la région 
 
CONSIDÉRANT que ce projet vise à sensibiliser les jeunes aux dynamiques de 
la violence conjugale, à promouvoir des relations égalitaires et à outiller les 
élèves pour reconnaitre les signes de comportements violents 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jonathan Brabants 
ET APPUYÉ par monsieur Maxime Roussel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE VERSER un montant de 150 $ à la Maison Hina pour leur projet de 
sensibilisation à la violence conjugale, en milieu scolaire  
 
Adopté 

   
 8.2 Contribution financière à la Fabrique de la paroisse St-Georges 

d’Henryville 
   

Résolution 
9318-12-2025 

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Alexandre Rivard 
ET APPUYÉ par monsieur Maxime Roussel 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE VERSER un montant de 3 500 $ à Fabrique de la paroisse St-Georges 
d’Henryville 
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Adopté 
   
 9.0 AFFAIRES NOUVELLES 
   

Résolution 
9319-12-2025 

9.1 Nomination de conseillers aux différents comités 
 
Voirie 
Eaux usées 
Incendie 
Loisirs 
École 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jonathan Brabants 
ET APPUYÉ par monsieur André Raymond 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE NOMMER les conseillers suivants aux différents comités 
 
Voirie :  Madame Annie Gagnon et monsieur Alexandre Rivard 
Eaux usées : Monsieur André Raymond et monsieur Maxime Roussel 
Incendie :  Monsieur Michel Lord et monsieur André Raymond 
Loisirs : Monsieur Maxime Roussel et monsieur Jonathan Brabants 
École :  Monsieur Maxime Roussel 
 
M le maire et madame la directrice générale faisant partie d’office à tous les 
comités 
 
Adopté 
 

   
  2e PÉRIODE DE QUESTIONS 
   
 10.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
   

Résolution 
9320-12-2025 

 L’ordre du jour étant épuisé à 21h10 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Maxime Roussel 
ET APPUYÉ par monsieur André Raymond 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
DE CLORE la présente séance 
 
Adopté 

 


